


VOTRE MUTUELLE > 

«Enquête d’opinion : 1 an après»

Voici un an déjà que vous avez participé à l’enquête d’opinion de votre Mutuelle. Après avoir analysé cette enquête, 
le Conseil d’Administration a décidé d’étudier les principales demandes. Nous vous proposons de regarder, aujourd’hui, 

l’état d’avancement pour chacune d’entre elles.

Connaissance des prestations de la Mutuelle > L’ AIDE A DOMICILE

L’adhérent peut prétendre à la prestation médico-sociale «aide à domicile» que s’il cotise 
à l’option médicale. 

Joëlle Seguin et Anne Gouret, en charge des dossiers de ces prestations médico-sociales au 
centre de paiement de la Mutuelle à Bordeaux, nous en parlent.

Qu’est ce que l’aide à domicile et à qui s’adresse-t-elle ?
Il s’agit d’une prestation fournie par une aide qui intervient principalement au domicile 
d’une personne dans les cas suivants :
•	 sortie d’hospitalisation ou ayant eu un acte technique médical récent,
•	 enceinte ou suite à une grossesse.
(article 17 du Règlement Mutualiste)

Quelle est la démarche à suivre pour bénéficier de cette aide ?
L’adhérent doit, impérativement, faire établir une prescription médicale détaillée :
•	 par son médecin,
•	 par son chirurgien à la fin de l’hospitalisation.
Sur celle-ci doivent être spécifiés la raison, le besoin ainsi que la durée de l’aide. Si le médecin 
indique dans sa prescription seulement : «Etat de Santé», la Mutuelle refusera l’aide. Le médecin doit être plus précis.
Puis, conformément à l’alinéa 8 de l’article 17 du Règlement Mutualiste, l’adhérent doit nous fournir :
•	 la facture originale acquittée, 
•	 dans le cas d’un paiement par chèques emplois services, l’avis de prélèvement automatique des cotisations sociales. 
Enfin, envoyez votre dossier à l’adresse suivante : Mutuelle du personnel IBM - BP 300 - 33028 BORDEAUX Cedex

Quel est le montant de cette aide ?
Il est de 50% de la dépense restant à charge, plafonnée à 5€ de l’heure pour un maximum de 200 heures par année civile.

Quel est le délai de remboursement ?
La demande de paiement de cette prestation doit être transmise à la Mutuelle dans un délai maximum d’un an à compter de la 
date de l’événement. 
Exemple, vous avez été hospitalisé le 5 juillet 2009 et vous avez déclenché une aide à compter de la fin d’hospitalisation, la 
réception de la facture acquittée accompagnée de la prescription doit nous parvenir avant la fin juin 2010 pour vous être 
remboursée.

Un petit conseil pour finir ?
Faites établir la prescription le plus tôt possible, au plus tard durant les deux ou trois jours qui suivent l’événement !

ÔÔ �Proposer de nouvelles prestations au barème de la 
mutuelle (ostéopathie, dépendance, ...) : le groupe de 
travail «prestations»  analyse ces demandes. 

ÔÔ Communiquer sur les prestations médicales, médico-
sociales et les services insuffisamment connus : nous 
mettont en place une nouvelle rubrique dans «l’Esprit de 
Corps» : «Connaissance des prestations (ou des services)
de la Mutuelle». Cet article sera visible sur le site web de 
la Mutuelle en page d’accueil. Nous espérons que cela 
répond à votre attente.

 
ÔÔ Prendre en compte un critère de fidélité dans le montant 

des cotisations : ce sujet est étudié dans le cadre du 
développement de la Mutuelle.

ÔÔ Communiquer sur l’évaluation des devis dentaires : le 
sujet a été évoqué dans «l’Esprit de Corps N°55» . 

ÔÔ Détailler les rubriques «Santé» et «Votre Mutuelle» dans 
notre bulletin d’information : depuis le début de l’année, 
cette demande a été prise en compte. Des articles 
concernant ces rubriques ont été publiés à chaque 
parution de «l’Esprit de Corps».

ÔÔ Rendre le site Internet www.mutibm.fr plus attractif : 
la refonte du site Internet de la Mutuelle a été l’un des 
projets phare de l’année 2009. Sa présentation fut le 
sujet d’information principal de «l’Esprit de Corps N°56».  
Dès sa mise en place, il a rencontré un franc 
succès ( 21000 connexions en juin 2009 soit 50% 
d’augmentation par rapport à la moyenne des mois 
précédents). 

ÔÔ Proposer des services supplémentaires : ce sujet est 
au coeur de nos réflexions en cours dans le cadre du 
développement de la Mutuelle.



A SAVOIR >

Pourquoi ?
Le  système de santé français, fondé sur le principe de solidarité, 
offre une qualité et une sécurité remarquables. Néanmoins, 
en raison d’une coordination insuffisante de l’ensemble des 
acteurs et d’une inégale répartition des professionnels de santé 
sur le territoire, l’accès aux soins devient une 
question croissante pour nos concitoyens. 
Ce système présente aujourd’hui des limites 
et des fragilités, alors que se profile le double 
défi du vieillissement de la population et de 
la spécialisation croissante des soins.
Le projet de loi « hôpital, patients, santé, 
territoires » a pour objectif de moderniser 
notre système de santé, en plaçant 
l’accessibilité des soins au premier rang de ses priorités, 
notamment par une meilleure coordination des parcours 
de soins. Il appelle des modifications d’organisation à la fois 
dans le secteur sanitaire, hospitalier et ambulatoire, et dans 
le secteur médico-social. Une gestion transversale par un 
acteur unique au plan régional sera établi grâce aux agences 
régionales de santé. Enfin, ce projet de loi propose des actions 
de prévention qui contribueront à l’amélioration de la santé 
de nos concitoyens.

Comment ?
Cette loi s’organise autour de 4 axes : 
1/ modernisation des établissements de santé
Donner aux hôpitaux les moyens de mieux remplir leurs 
missions, grâce à une structuration de l’organisation 

territoriale, une gouvernance renforcée, un 
assouplissement de la gestion des carrières, 
une dynamisation de la recherche et de 
l’enseignement.
2/ Accès de tous à des soins de qualité
Répondre au défi de l’inégalité d’accès 
aux soins par le biais d’une meilleure 
organisation de l’offre de soins ambulatoires 
et d’une coordination ville-hôpital dans la 

prise en charge des patients.
3/ Prévention et santé publique
Renforcer la prévention au niveau territorial, en ciblant les 
populations vulnérables.
4/ Création des ARS : Agence Régionale de Santé
Ces agences géreront le pilotage du système de Santé 
à l’échelon régional. Elles permettront une meilleure 
coordination pour les professionnels de Santé et l’ensemble 
des acteurs de santé.

source : Ministère de la Santé

La nouvelle loi : «Hôpital, Patients, Santé et Territoires»

Le ministère de la Santé explique cette loi sur son site web. 
En voici quelques extraits :

Près de 12 mois de travaux ininterrompus pour les élus et 
la direction de la Mutuelle, de quoi écrire les premiers 

chapitres du roman de la vie future de notre Mutuelle, mais 
pas de le conclure.
L’Atelier au complet sera en séminaire les 4 et 5 novembre à 
Orléans pour avancer principalement sur deux axes.
Premièrement l’Offre de la Mutuelle, prestations et cotisations. 
Quelque soit l’avenir il est nécessaire de rénover et d’étendre 

notre offre. Les grandes lignes devraient être dégagées à cette 
occasion. 
Deuxièmement la stratégie du développement. Le choix du 
« scénario » et la feuille de route de son approfondissement 
sont les objectifs de ce séminaire.
Je reviendrai vers vous à l’occasion de l’Assemblée Générale 
de Décembre. 
Mutuellement Vôtre ! 

Jean-François Boulat

Vos questions les plus courantes

Voici une rubrique où vous trouverez les questions les plus fréquemment posées au centre d’appel de la Mutuelle 
appelé le «SVP».

Question : Pourquoi ai-je constaté une augmentation de notre cotisation en septembre ?
Réponse : �Comme annoncé dans le dernier «Esprit de Corps», la tarification de l’option médicale et sociale a été 

augmentée par l’Assemblée Générale compte tenu du déficit constaté sur ce régime. Elle est donc passée 
à 8€ depuis le 1er Août 2009. 

Question : Prenez vous en charge l’ostéopathie ?
Réponse : Actuellement non.

Question : Pouvez vous m’analyser ce devis dentaire ?
Réponse : ��Oui. Envoyez le à Dominique Douzouer à l’adresse suivante : Centre de paiement - BP 300 - 33028 BORDEAUX, ou 

directement à mutuelle@fr.ibm.com.

Question : Je pars en retraite ou de la compagnie, est ce que je peux toujours bénéficier de la Mutuelle IBM ?
Réponse : �Oui, vous recevrez, dans les 15 jours qui précèdent votre départ, le dossier complet de réinscription à la 

Mutuelle du personnel IBM. Vous avez 3 mois pour le compléter et nous le retourner à l’adresse suivante : 
Mutuelle du personnel IBM - Immeuble Jupiter -11, blvd du Mont d’Est - 93160 NOISY LE GRAND.

Question : Qu’en est il de la prise en charge par les mutuelles du vaccin contre la grippe H1N1 ?
Réponse : �Pour l’instant, nous sommes obligés d’attendre les dispositions issues du projet de la loi de financement de la Sécurité 

sociale (PLFSS). 

Atelier développement de la Mutuelle : Avenir de notre Mutuelle



Novembre

14/11 : Journée mondiale du diabète 
17/11 : Journée nationale pour l’épilepsie

Decembre

01/12 : Journée mondiale de la lutte contre le sida
03/12 : Journée internationale des personnes 

handicapées
10/12 : Assemblée Générale de la Mutuelle

calendrier
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SANTE >

ACS : Aide pour une Complémentaire Santé

Une part importante des populations bénéficiaires de minima sociaux ou 
ayant de faibles ressources n’ont pas recours à l’ACS. Pourtant, ils y ont droit.
C’est le cas des jeunes. L’ACS est un dispositif qui vise à faciliter l’accès à une 
complémentaire santé (mutuelle, assurance privée, institut de prévoyance) 
pour les ménages qui, bien qu’ayant des revenus modestes, ne sont pas 
éligibles à la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMU-C). 
Mise en place en 2005, cette aide est d’un montant différent selon l’âge 
des bénéficiaires. Elle est ainsi actuellement de :
•	 100 euros par an pour les moins de 25 ans, 
•	 200 euros pour les 25-49 ans,
•	 350 euros pour les 50-59 ans,
•	 500 euros pour les 60 ans et plus.
La loi 2009-879 de juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (HPST) prévoit un revalorisation de l’ACS pour 2010 ; les 
décrets préciseront ces montants. 
Pensez-y pour vos enfants s’ils font partie de cette catégorie !

Que faire ou ne pas faire en cas de brûlure

Éviter l’extension de la brûlure, l’aggravation de l’état de la victime et diminuer la douleur :
1.	 Supprimer la cause ou soustraire la victime à la cause, afin de protéger la victime et le 

sauveteur,
2.	 Refroidir le plus tôt possible la surface brûlée, par exemple de l’eau froide du robinet, 

en laissant couler l’eau sans pression sur la brûlure jusqu’à obtention d’un avis médical 
ou pour une brûlure simple, jusqu’à disparition de la douleur,

3.	 Retirer les vêtements de la victime sans ôter ceux qui adhèrent à la peau. Ceci peut 
être fait pendant l’arrosage ou sous la douche,

4.	 Evaluer la gravité de la brûlure et agir.

La brûlure est grave si présence de cloque unique ou multiple d’une surface supérieure 
à celle de la moitié de la paume de la main de la victime. Les brûlures du visage, des 
mains, en voisinage des orifices naturels ou encore des articulations sont également des 
brûlures graves. Les brûlures de la bouche et du nez font craindre la survenue rapide d’une 
difficulté respiratoire.

¾¾ Alerter les secours,
¾¾ �Après l’arrosage, sauf gêne respiratoire, allonger la victime sur la région non brûlée ou dans la position où elle se sent le 

mieux, si possible sur un drap propre,
¾¾ �Surveiller la victime, de manière continue, toutes les deux minutes au moins, lui parler, la rassurer.

La brûlure est simple (autres cas) : rougeur de la peau chez l’adulte, caractérisée par une cloque 
unique ou multiple d’une surface inférieure à celle de la moitié de la paume de la main de la victime. 

¾¾ Protéger la brûlure,
¾¾ Ne pas percer la cloque sans matériel stérilisé et la protéger par un pansement stérile,
¾¾ Surveiller comme une plaie simple et demander à la victime si elle est vaccinée contre le 

tétanos,
¾¾ Chez l’enfant et le nourrisson, toujours prendre l’avis d’un médecin,
¾¾ Ne rien mettre sur la brûlure, en dehors de l’eau, avant l’obtention d’un avis médical. 

Cas particuliers :

1.	 Projection de liquide dans l’oeil : rincer l’oeil abondamment à l’eau le plus tôt possible, en 
prenant soin que l’eau de lavage ne coule pas dans l’autre oeil,

2.	 Brûlure interne par ingestion : ne pas faire vomir, ne pas donner à boire sans avis médical, surveiller la victime et garder 
l’emballage du produit chimique en cause et le produit restant. Demander un avis médical,

3.	 Brûlures électriques : il s’agit toujours d’un brûlure grave. Toujours demander un avis médical,
4.	 Brûlure interne par inhalation : placer la victime en position demi-assise, si elle a du mal à respirer. Demander un avis 

médical.
Docteur Elisabeth Morisseau

Pour plus d’information :
ÔÔ Société Française 
d’Evaluation et du 
Traitement des Brûlures : 

      http://www.sfetb.org 

En cas d’urgence : 
ÔÔ N° de téléphone : 15 
ou 112 par téléphone 
portable.


